
CETTE CIGARETTE CETTE CIGARETTE 
ÉLECTRONIQUE ÉLECTRONIQUE 
ENFUME ENFUME 
TOUS LES PASSAGERS .  TOUS LES PASSAGERS .  
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Ça vous gêne ?  
Nous aussi.

Pour la santé et le confort de tou·te·s, 
il est interdit de fumer ou de vapoter dans les 
véhicules sous peine d’une amende de 150€.

lio-occitanie.fr
Consulter le règlement surService financé par 

la Région Occitanie


